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ARTICLE 4 BIS

Après l’alinéa 8, insérer l'alinéa suivant :

« 4° Impôts versés aux administrations publiques des lieux d’activité. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose que soit communiqué le montant des impôts versés aux administrations 
des lieux d’activité. Sans cette information, il ne sera pas possible de mettre pleinement en lumière 
les activités des banques dans les paradis fiscaux.

 


